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Procès-verbal 
 
 

 

L'an deux mil vingt-quatre, 

Le vingt-huit juin à dix-huit heures, 

 

Les associés de la « 2M IMMOBILIER », société à responsabilité limitée au capital de 8.000 € 

divisé en 500 parts sociales de 16 € chacune, se sont réunis au siège social. 

 

La feuille de présence signée par chacun des associés entrant en séance, fait apparaître que sont 

présents : 

 

. Monsieur Alain MERIEUX, associé-Gérant, 

propriétaire de  250 parts 

. Monsieur Franck MANNIER, associé- Gérant, 

propriétaire de 250 parts 

___ 

 

Total égal au nombre de parts composant le capital social 500 parts 

 === 

 

Monsieur Alain MERIEUX préside la réunion en sa qualité de gérant de la société. Il constate 

que tous les associés sont présents et déclare, en conséquence, que l'assemblée peut valablement 

délibérer sur toutes questions relevant de la compétence des assemblées ordinaires, ce dont il 

lui est donné acte. 

 

Monsieur le Président met à la disposition de l'assemblée : 

 

- la feuille de présence, dûment émargée, 

- le compte de résultat et annexes, l’inventaire et le bilan clos le 31 décembre 2023, 

- le rapport de gestion sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2023, 

- le rapport spécial de la gérance, 

- le texte des résolutions soumises à l'assemblée, 

- un exemplaire des statuts, 
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Puis, Monsieur le Président rappelle que l’assemblée est réunie à l'effet de délibérer sur l'ordre 

du jour suivant : 

 

- Lecture du rapport de gestion sur les opérations de l'exercice clos le 31 décembre 2023, 

- Approbation du bilan et des comptes clos le 31 décembre 2023 et quitus à la gérance, 

- Affectation du résultat, 

- Décision de distribution de dividendes, 

- Rapport spécial de la gérance sur les conventions réglementées et approbation, s’il y a lieu, 

desdites conventions, 

- Pouvoir pour les formalités. 

 

Monsieur le Président donne alors lecture du rapport de gestion portant notamment sur une 

proposition de distribution de dividendes d’une somme de 60.000 € qui serait prélevée sur le 

compte « Report à nouveau » qui s’élèverait à 271.192 € après affectation du bénéfice de 

l’exercice clos le 31 décembre 2023. 

 

Il donne ensuite lecture du rapport spécial de la Gérance. 

 

Ces lectures terminées, Monsieur le Président déclare la discussion ouverte. 

 

Un échange de vue intervient. Puis diverses précisions sont données sur les comptes de 

l’exercice clos le 31 décembre 2023, sur la marche de la société au cours de cet exercice et les 

perspectives d’avenir et, sur la proposition de distribution de dividendes. 

 

Personne ne demandant plus la parole, Monsieur le Président passe alors au vote des résolutions 

figurant à l'ordre du jour. 

 

PREMIERE RESOLUTION 

 

L’assemblée générale donne acte à la gérance : 

 

- de ce que les dispositions des statuts concernant la communication des comptes sociaux ont 

bien été respectées et notamment, de la mise à disposition des associés pendant les quinze 

jours qui ont précédé l’assemblée, de l’inventaire soumis à son approbation. 

- de ce qu’aucune question écrite n’a été posée par les associés avant la tenue de l’assemblée. 

 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

 

DEUXIEME RESOLUTION 

 

L'assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport de gestion sur les opérations de 

l'exercice écoulé, approuve les comptes et le bilan de l'exercice clos le 31 décembre 2023 tels 

qu'ils sont présentés et qui font apparaître un bénéfice net de 6.196 €. 

 

En outre, l’assemblée générale approuve le montant des dépenses non déductibles mentionnées 

dans le rapport de gestion, ainsi que le montant d’impôt supporté sur ces dépenses. 

 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 
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TROISIEME RESOLUTION 

 

L'assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport de gestion, approuve 

l'affectation du résultat proposée par la gérance et décide, après avoir constaté que la réserve 

légale est à son minimum obligatoire, d'affecter le bénéfice de l'exercice clos le 31 décembre 

2023, soit la somme de 6.196 €, au compte « Report à nouveau ». 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 

 

 

QUATRIEME RESOLUTION 

 

L’assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport de gestion portant notamment 

sur une proposition de distribution de dividendes et sur les explications complémentaires 

fournies au cours de la discussion, décide de prélever sur le compte « Report à nouveau » 

s’élevant à 271.192 € après affectation du bénéfice de l’exercice clos le 31 décembre 2023 

décidée dans la résolution précédente, une somme de 60.000 € pour permettre la distribution 

d’un dividende par part de 120 € éligible à l’abattement de 40 %, qui sera mis en paiement à 

compter du 15 septembre 2024. 

L'assemblée prend acte qu'il n’a été effectué aucune distribution de dividendes au titre des trois 

exercices précédents. 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 

 

 

CINQUIEME RESOLUTION 

 

L'assemblée générale donne quitus entier et définitif à Monsieur Alain MERIEUX et à 

Monsieur Franck MANNIER, co-Gérants de la société, pour leur gestion au cours de cet 

exercice. 

  

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

 

 

SIXIEME RESOLUTION 

 

L'assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport spécial établi en application des 

dispositions de l’article L 223-19 du Code de Commerce, approuve purement et simplement les 

conventions dont il est fait état. 

 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 
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SEPTIEME RESOLUTION 

 

Tous pouvoirs sont donnés au porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait du présent 

procès-verbal à l'effet d'accomplir toutes les formalités légales et réglementaires. 

 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

 

 

 

 

 

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée à dix-neuf heures. 

 

 

Et de tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé, après lecture, 

par tous les associés. 

 

 

Mr Alain MERIEUX  Mr Franck MANNIER 

Associé-Gérant Associé-Gérant 

Président de séance 
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